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6 MOIS APRÈS LES ÉLECTIONS, QUE SONT DEVENUES 
LES PROMESSES DE CAMPAGNE ?

Assemblée générale et débat

PRESENTATION
Lors de l’Assemblée générale du 3 mai 2019, les partis ont été invités à se 
prononcer sur la politique qu’ils souhaitaient mettre en avant pour la prochaine 
législature.

6 mois plus tard, les Gouvernements régionaux et communautaires sont installés.

Les déclarations de politique régionale et communautaire ont été adoptées.

Qu’en est-il des discours de mai ?

Les questions posées en mai étaient les suivantes : 

Les CPAS pourront-ils continuer à assurer leurs missions essentielles dans le 
respect des personnes les plus fragilisées ? Régulièrement la fusion des communes 
entre elles et la question du positionnement institutionnel des CPAS est remise 
sur le tapis, à grands renforts d’arguments budgétaires et organisationnels. Les 
CPAS, parce qu’ils ont pour mission de placer l’humain au coeur du système, 
œuvrent dans une logique qui ne peut se satisfaire de la rationalisation pure 
et simple. Sera-ce toujours possible dans le futur ? D’autres questions ont été 
soumises aux différents partis, comme celle des ressources humaines dont 
pourront continuer à disposer les pouvoirs locaux dans les années à venir 
et ce, dans le contexte de la réforme des APE qui fait peser des craintes à ce 
sujet ; la question de l’individualisation des droits (remise en cause du statut 
cohabitant) ; de la place de l’insertion en CPAS ; de la précarité énergétique en 
lien avec l’enjeu du climat… 

6 mois après les élections, que sont devenues les promesses électorales ? 

Sont-elles reprises dans les déclarations de politique régionale et communautaire ?



PROGRAMME
8 h 30 Petit dejeuner

9 h 15 Accueil  
Par Luc Vandormael, Président de la Fédération des CPAS

9 h 30 6 mois après les élections : que sont devenues les promesses de 
campagne ? 
Par Alain Vaessen, Directeur général de la Fédération des CPAS 
Échanges avec la salle

10 h 45 Présentation de la composition définitive du Comité directeur de la 
Fédération des CPAS
Par Luc Vandormael, Président de la Fédération des CPAS

VOTE
11 h 00 Mot de clôture



Participation gratuite

Inscription obligatoire sur notre site :
http://www.uvcw.be/formations-cpas/1862

Les inscriptions seront clôturées le 2 décembre 2019.

Si vous êtes inscrit(e) et que vous avez un empêchement, merci de nous 
en informer afin de permettre à d’autres personnes de pouvoir y assister.*

Enfin, pour tout renseignement ou toute question, n’hésitez pas à contacter 
Carol Balfroid au 081 24 06 51

* Attention, les désistements, hors certificat médical, qui nous parviendraient moins de cinq 
jours ouvrables avant l’Assemblée générale, ne pourront être dispensés du paiement du 
service catering qui ne peut être décommandé dans un si court délai.
Merci de votre compréhension sur ces impératifs d’organisation.

INFORMATIONS PRATIQUES

MERCREDI 11 DECEMBRE 2019 
De 8 h 30 à 11h 00
CPAS DE NAMUR
Rue de Dave 165 - 5100 Jambes (Namur)
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